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Fêtes Jehanne d’Arc 
L'épopée johannique s’est achevée en mai 1430. Après des hauts faits militaires et la libération de plusieurs villes 
assiégées par l’occupant anglais, l’héroïne nationale voulu libérer Compiègne, mais elle fut capturée au bord de 
l’Oise. Deux jours de festivités célébreront l’engagement héroïque de la femme-soldat. 

Fête du Muguet
30 avril & 1er mai 
Jeudi 30 avril 
À partir de 20h - Place du Général de Gaulle 

Soirée de couronnement 
de la Reine du muguet 
« Il est revenu le temps du muguet... », 
comme le dit la chanson et les festivités du 
1er mai débuteront par le couronnement de 
Romane Silva. 
Accompagnée de ses deux demoiselles d’honneur, 
Julia Estimado et Marion Petit-Borges, la Reine 
du muguet 2026 prendra officiellement ses 
fonctions et représentera la Ville de Compiègne 
pendant un an.

Grand concert gratuit 
du NRJ Music Tour !

À l’issue de la cérémonie, le concert gratuit 
du NRJ Music Tour proposé avec Radio NRJ 
Compiègne, partenaire de l’opération, en-
flammera la place du Général de Gaulle 
entièrement bondée. Les stars du moment, 
dont le nom sera dévoilé sur la radio NRJ,  
se produiront sur scène pour un concert 
inoubliable. 

Vendredi 1er mai
Des aubades 
dans les quartiers
Dans la matinée, la Reine et ses Demoiselles 
disperseront un parfum de fête dans les 
quartiers :
8h15 : place de l’Hôtel de Ville ; 8h30 : mairie 
de Margny-lès-Compiègne ; 9h : Église Saint-
Éloi à Bellicart ; 9h30 : Maison de retraite 
Fournier-Sarlovèze ; 10h : Centre commercial 
de la Victoire ; 10h30 : Espace Jean Legendre ; 
10h50 : Centre commercial du Clos des Roses ; 
11h15 : Quartier Pompidou-Université, rue du 
Docteur Roux ; 11h40 : square de Mercières ; 
12h : square Jean Moulin ; 12h20 : quartier 
Royallieu, avenue de l’Europe.

Défilé du 1er mai 
�À partir de 15h
Le cortège se mettra en marche square Tainturier 
et empruntera les rues d’Alsace, de Lorraine, de 
Strasbourg, F. Claux, G. Gouigoux, de Clamart, 
Carnot, Pasteur, la place Saint-Clément, la rue 
Saint-Corneille, la place de l’Hôtel de Ville, la 
rue Solferino, le Cours Guynemer, la place du 
5e Dragons et la rue de l’Estacade.

Groupes musicaux hauts en couleurs, chenille 
géante flottante, tribu Aztèque, batucada, ballet 
togolais et bien d‘autres animations précède-
ront l’arrivée de la reine et de ses demoiselles 
d’honneur en calèche.

F

F
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Marché médiéval 
Samedi 23 mai  de 9h à 23h
Dimanche 24 mai de 10h à 19h
→�Parc Songeons, rue J. d’Arc, rue d’Austerlitz,  

pied de la tour Beauregard
Animation musicale avec le groupe médiéval « Saltabraz » 
et le groupe historique de lanceurs de drapeaux de la ville 
de Castiglione Florentino. 
Dans le Parc Songeons, plusieurs troubadours présenteront 
leurs instruments. 

Ateliers pédagogiques 
�Le calligraphe, �le luthier, la lainière, les machines de guerre
et les blasons, l’atelier du chapeau, le grimoire 

Animations  
- Les maquilleuses au sein de la Tour Beauregard
- La ferme médiévale 

Spectacle médiéval 
La légende de Roxia 
→Parc de Songeons 
Samedi 23 mai 
• �À partir de 21h30 : Introduction musicale avec les lanceurs 

de drapeaux de la ville de Castiglione Florentino.
• �22h : La légende de Roxia, avec la Compagnie « Cheval et 

Spectacle » : chevaux, combats, danse, feu, et cascades. 
• �22h45 : Arrivée de Jehanne en armure, qui sera accueillie 

par le Maire de Compiègne et ses élus en costume du 
XIVe siècle. Remise de la médaille de la Ville à Jehanne.

• �23h15 : Défilé « aux flambeaux » en direction de l’Hôtel 
de Ville.

La taverne des Chevaliers et l’Auberge : ouvertes de 10h à 23h30

Messe et hommage à Jehanne
→�Église Saint-Jacques, Hôtel de Ville, parc de Songeons, 

pont Saint-Louis 
Dimanche 24 mai 
• �9h45 : Arrivée de Jehanne et de ses Chevaliers sur le parvis 

de l’Église St Jacques
• �10h : Messe solennelle
• �11h45 : Cérémonie à la statue J. d’Arc place de l’hôtel de 

Ville
• �12h15 :  Départ du défilé en direction du parc de Songeons

→Parc Songeons
• �15h30 : musiciens et lanceurs de drapeaux
• �16h30 : traversée du marché médiéval par Jehanne en 

armure et accueil des enfants, avant de partir au combat
• �17h : Défilé Historique à travers le marché médiéval et 

les rues de Compiègne
• �17h30 : Cérémonie « l’Adieu à Jehanne » au Pont de St Louis 

sonnée par les Cornemuses de Verberie et dépôt de gerbe 
à la statue  équestre de Jehanne.

• �18h30 : Remerciements aux villes johanniques, aux associations 
et aux compagnies. 

La taverne des Chevaliers et l’Auberge : ouvertes de 10h à 19h

Elle ensoleille les regards, fait pétiller les papilles et comble 
les palais. Pendant deux jours, la foire aux fromages et aux 
vins sera l’occasion pour tous les amateurs de bonne chère 
de découvrir de nouvelles saveurs. 
Cent exposants seront présents pour présenter leurs produits, 
fruits d’un travail passionné. Du côté des nouveautés, le Brie de 
Meaux et celui de Melun feront leur apparition sur les stands 
et les vins de Corse, dont le fameux Patrimonio, et les vins 
d’Ardèche seront à déguster pour la première fois sur la foire. 
Les produits italiens et espagnols seront également invités. 

La tyrosemiophilie, vous connaissez ? 
Groupes et chanteurs assureront la partie musicale de ce 
week-end gourmand. Les animaux de la ferme animeront le 
village et les petits et les grands enfants pourront découvrir sur 
le stand Lego les scènes de Vendanges et du Travail à la laiterie. 

Enfin, l’association française des collectionneurs 
d’étiquettes de fromages, dont la vocation est 
la tyrosemiophilie, présentera un stand de 
100 m² comportant plus de 400 étiquettes de 
fromages produits dans toute l’Europe, dont les 
plus anciennes datent du début du XXe siècle. 

Le petit train desservira gratuitement les parkings de la demi-lune, 
du château, cours Guynemer et place Saint-Clément en direction 
de la foire. 
Place Saint-Jacques interdite à la circulation durant la foire. Accès 
limité aux livraisons, directement dans le véhicule des particuliers. 
Les Scouts Unitaires de France seront disponibles durant tout 
le week-end end pour porter jusqu’au coffre des véhicules,  
les produits achetés sur la foire. 

Samedi 30 mai - dimanche 31 mai 

Foire aux fromages 
et aux vins 
Gourmets et gourmands, par l’odeur alléchés, se retrouveront 
place Saint-Jacques pour la traditionnelle foire aux fromages 
et aux vins. 

Place Saint-Jacques
Samedi de 9h à 19h

Dimanche de 9h à 18h
Dégustations gratuites 

37e

Gabrielle Quette 
sera Jehanne  
Élève en Terminale au lycée Jean Paul II 
et âgée de 17 ans Gabrielle portera 

sur ses épaules l’armure de Jehanne 
d’Arc à l’occasion des festivités. 

Comme toutes les Jehanne, Gabrièle est une 
cavalière avertie qui pratique régulièrement l’équitation. 
Durant les vacances de Pâques, elle a eu l’occasion d’aller 
sur les pas de l’héroïne de la Guerre de Cent ans et de 
visiter les sites johanniques de Domrémy et de Vaucouleurs. 

Un mois de fêtes 
et de réjouissances ! 
Défilés, fleurs, confettis, reconstitutions historiques et gastronomie 
habiteront ce mois printanier. 



Les images du mois     COMPIÈGNE NOTRE VILLE      3

Sommaire
ÉVÉNEMENTS ...................................................  2

IMAGES DU MOIS  
ÉDITORIAL ........................................................  3

TRAVAUX...........................................................  5 

SÉCURITÉ ..........................................................  7

VIE MUNICIPALE.........................................  8 & 9
ENSEIGNEMENT PUBLIC ................................  11
EXPRESSION LIBRE .........................................  13
BUDGET 2026..........................................  14 & 15
CULTURE .........................................................  16

Au travail ! 
Avec une municipalité reconduite, une agglo-
mération en ordre de marche, le travail se 
poursuit !

Les attaques personnelles, les insinuations, 
les méthodes déloyales, tout cela n’a pas suffi à 
éroder la confiance que vous m’accordez depuis 
tant d’années… Nul n’est parfait , mais chacun 
a droit, lorsqu’il exerce des responsabilités,  
à un peu de bienveillance, d’indulgence et de 
compréhension.  

Ce beau mois de mai est à l’image de la vitalité 
et des ambitions de notre ville, ouverte à tous, 
attachée à la liberté d’initiative et d’expression. 

Avec l’équipe municipale, je demeure à votre 
disposition pour concrétiser les ambitions de 
notre territoire et pour préparer l’avenir en 
mettant en place les conditions d’une transition 
naturelle et apaisée. 

Philippe MARINI
Maire de Compiègne

Sénateur Honoraire de l’Oise
Président de l’ARC

u �Le nouveau Conseil municipal est entré en fonction le samedi 28 mars. 
Félicitations à tous les nouveaux élus ! 

v �Égalité ! Le match des joueurs du Variété Club contre l’équipe de 
France des Chercheurs s’est conclu sur le score de 5 à 5. Arsène Wenger, 
Robert Pirès, Christian Karembeu, Laurent Blanc, Raymond Domenech, 
Dominique Rocheteau, parmi tant d’autres joueurs emblématiques, 
ont assuré le spectacle. L’intégralité des recettes de cette journée, 
soit 34 000€, a été reversée à l’institut Gustave-Roussy. 

w �Compétitions de haut niveau et spectacles équestres, pendant plus 
de dix jours Compiègne a vibré au rythme du pas des chevaux à 
l’occasion du festival du cheval. 

x �De Compiègne à Roubaix, la route est longue et semée d’embûches, 
mais la 123e édition de Paris-Roubaix a tenu toutes ses promesses en 
couronnant un grand champion, Wout Van Aert.  

v w

x

u

“Allô, Monsieur le Maire…”
03 44 40 72 80

Vous pouvez joindre le maire au téléphone,  
le mercredi 27 mai entre 8h30 et 9h30.

Réunion de quartier 
Mercredi 27 mai à 19h30 

pour le quartier Capucins et Église Saint-Germain, 
Salle sous la chapelle Saint-Louis, 

Place de la Croix Blanche.

Retrouvez toute l'actualité du 
Compiégnois "en images" sur :

www.agglo-compiegne.fr
Suivez-nous sur :

		      
Compiègne et son agglomération

Vous ne recevez pas régulièrement 
« Compiègne Notre Ville » 

dans votre boite à lettres, n’hésitez pas à 
nous le signaler, ainsi que votre adresse sur : 

cabinetdumaire@mairie-compiegne.fr



Depuis 2016

Choisissez les meilleurs professionnels pour la garde de vos enfants !

Garde régulière ou ponctuelle
Sortie de crèche et d’école
Mariage et anniversaire
Planning variable 
Horaires décalés

Garde régulière ou ponctuelle
Sortie de crèche et d’école
Mariage et anniversaire
Planning variable 
Horaires décalés

Pour plus d’informations, Scannez
ce QR-CODE

Babychou Services
Compiègne garde vos

enfants à votre domicile

09 86 11 23 39

17 août 2026
Ouverture de la micro-

crèche : 
Les Chérubins Compiègne

09 80 27 45 45

12 berceaux
Accueil du lundi au vendredi de
7h30 à 18h30
Projet pédagogique tourné vers
l’éveil et l’épanouissement

12 berceaux
Accueil du lundi au vendredi de
7h30 à 18h30
Projet pédagogique tourné vers
l’éveil et l’épanouissement

Pour plus d’informations, Scannez
ce QR-CODE

39 rue Notre Dame de Bon
Secours, 60200 COMPIEGNE

www.babychou.com www.les-cherubins.com

4 Chemin d’Armancourt
60200 COMPIEGNE
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Dans la continuité des travaux du quartier de l’Estacade, 
un giratoire hollandais sera aménagé place du 5e Dragons. 

Inspiré des voies cyclables et du partage de la route en 
vigueur dans les pays nordiques, le giratoire hollandais 
permet une circulation sécurisée pour les vélos. Il consiste 
en un plateau surélevé, permettant un ralentissement des 
véhicules et une circulation des vélos sur une voie dédiée. 

Prévus à partir de mi-juin, les travaux dureront jusqu’à 
la mi-août. La liaison entre la rue de Soissons et le cours 
Guynemer sera maintenue. L’accès à la rue de l’estacade 
sera ponctuellement barré. 

Prochainement, 
un giratoire hollandais 
place du 5e Dragons 

Les travaux d’enfouissement des réseaux boulevard 
Gambetta continuent. Ils concernent actuellement le 
secteur situé entre la rue Notre-Dame de Bon-Secours 
et la rue des Frères Gréban. 

Poursuite des travaux
d’enfouissement 
boulevard Gambetta

Chantier de l’écoquartier de la gare 
Le projet d’aménagement se poursuit dans le secteur de 
l’allée des Roses de Picardie. 

Cette étape marque également le lancement du chantier du 
futur hôtel 4*, qui s’inscrit dans la dynamique de transforma-
tion du quartier. 
Les interventions seront réalisées de manière progressive 
afin de limiter les impacts pour les riverains et les usagers.

Le souterrain piéton de la gare a récemment été rénové, 
avec des travaux de peinture et d’éclairage.

La suite des travaux se déroule aussi, à partir de mai, aux 
abords de la place du 54ème Régiment d’Infanterie.

Pistes cyclables 
Les travaux d’aménagement de la piste cyclable permettant 
de franchir la voie ferrée entre les giratoires Guimarães et 
Claude-Juchat touchent à leur fin. La dernière phase consistant 
à rehausser le garde-corps s'est déroulée durant les vacances 
d’avril. La piste sera mise en service au mois de mai, à l’issue 
de ce dernier réaménagement. 
Un peu plus loin dans la ville, le Plan Vélo continue de se 
déployer pour relier les aménagements existants : la piste 
n°16 (la pénétrante de Mercières au Centre-Ville) est  
désormais connectée à la piste n°17 (liaison des lycées).

Après l’enfouissement des réseaux entre la rue de Paris et la rue Notre-Dame 
de Bon-Secours (photo ci-dessus), les travaux concernent désormais le secteur 
entre la rue Notre-Dame de Bon-Secours et la rue des Frères Gréban. 

Le futur giratoire hollandais permettra une circulation partagée sécurisée entre vélos et automobiles. 

Le souterrain de la gare a été rénové au mois de mars 2026. Après plusieurs mois de travaux, la piste cyclable permettant le franchissement 
des voies ferrées sera mise en service ce mois de mai. 





 BRÈVES

Sécurité     COMPIÈGNE NOTRE VILLE      7

Les accidents
de trottinette 
sont aussi graves que 
ceux de vélo ou de moto

Trottinettes : 
le port du casque obligatoire à Compiègne

Les services de l’hôpital Pitié-Salpêtrière AP-HP de  
Sorbonne Université et de l’Inserm ont étudié la gravité 
des blessures à la suite des accidents de la route 
avec des Engins de Déplacement Personnel Motorisé 
(EDPM). Les résultats ont été publiés le 30 juin 2023 
dans la revue JAMA Network Open.

De cette étude il ressort que : 
Pour 45,5 % des accidentés, les conducteurs présentent 
un traumatisme sévère, comparable à ceux observés chez 
les motocyclistes. Les utilisateurs d’EDPM ont deux fois 
plus de risques de traumatisme crânien, probablement 
parce que moins de 25 % d’entre eux portent un casque.

Les accidents graves surviennent surtout le soir et  
le week-end, avec un tiers des cas associés à une  
alcoolémie supérieure au seuil légal. 66% des patients 
ont nécessité une chirurgie dans les 24 heures, 75% 
ont été admis en réanimation et la durée moyenne 
d’hospitalisation était de 15 jours. La mortalité atteint 
9 %, principalement en raison des traumatismes crâniens.

L’étude conclut que les EDPM peuvent provoquer des 
traumatismes aussi sévères que ceux à moto ou à vélo. 
Ces résultats soulignent l’importance des mesures de pré-
vention, notamment le port du casque et la lutte contre 
la consommation d’alcool avant de prendre la route.

Depuis le mois de mars, un arrêté municipal rend obli-
gatoire le port du casque pour les conducteurs de trotti-
nettes électriques et autres engins de déplacement per-
sonnel motorisés (EDPM). Une période d’information, de 
prévention et de pédagogie est prévue afin de permettre 
aux usagers de se mettre en conformité avec cette nou-
velle obligation.

Les contrôles réalisés par la Police Municipale attestent 
d’une augmentation des infractions et des comporte-
ments à risque : circulation sur des voies interdites, 
non-respect des priorités, vitesse excessive et des accidents. 
Certains engins débridés peuvent rouler à 70km/h et même 
davantage. 

En 2025, 118 conducteurs de trottinettes ont été verbali-
sés. Ces comportements mettent directement en danger 
les conducteurs, mais aussi les piétons.

Les données du Centre Hospitalier confirment la gravité 
de la situation : depuis 2022, entre 40 et 100 accidents de 
trottinettes sont recensés chaque année. 

Face à cette situation, la municipalité a décidé de mettre 
en place une mesure de prévention simple, proportion-
née et immédiatement efficace pour réduire la gravité 
des blessures, notamment crâniennes : le port du casque 
obligatoire. Un casque conçu pour ces nouveaux modes 
de déplacement ou un simple casque de vélo conviennent 
pour les EDPM. Le port de lunettes ou d'une visière offre 
une protection supplémentaire. 

Maison des parents
Retrouvez toute l’actualité de la Maison des Parents sur : 
www.agglo-compiegne.fr

Collectes de sang
Prochaines collectes : 
→ �Mercredi 20 mai de 14h à 19h
→ Vendredi 29 mai de 14h à 19h
Centre de Rencontres de la Victoire, 112 rue Saint-Joseph  
Renseignements : 06 13 22 56 46 / piet.donsang@gmail.com

Service de garde des chirurgiens-dentistes
Le service de garde des chirurgiens-dentistes de l’Oise est 
régulé par le SAMU.
Il faut donc composer le 15 pour toute urgence dentaire : 
uniquement les dimanches et jours fériés, de 9h à 12h.

Pharmacies de garde : 3237

SMUR : 15

Police Municipale : 03 44 36 36 00 
Du lundi au samedi de 8h à 4h du matin
et le dimanche de 8h à 19h.

Journée Mondiale de lutte 
contre l’Hypertension Artérielle
L'hypertension artérielle (HTA) est la maladie la plus fré-
quente au monde et l’un des principaux facteurs de risque 
cardio-vasculaire, de maladie rénale et de démence. 
Lors de cette journée, différents stands permettront  
de dépister et d’informer sur l’hypertension artérielle et 
les bénéfices de la nutrition et de l’activité physique.
Centre Hospitalier Compiègne-Noyon
→ �Mardi 26 mai de 10h et 16h 

ZAC de Mercières, 8 avenue Henri Adnot
Contact : 
Pôle de prévention et d’Éducation Thérapeutique du Patient 
ppmcv.secretariat@ch-compiegnenoyon.fr

Le dispositif mis en place par la Police nationale et la Po-
lice municipale dans le cadre de l’opération Tranquillité 
Vacances fonctionne toute l’année mais c’est surtout durant 
la période estivale que les Compiégnois sollicitent ce service 
entièrement gratuit.

Des patrouilles sont effectuées régulièrement au domicile 
des particuliers, à des horaires aléatoires. Elles permettent 
de vérifier que portes et fenêtres sont bien fermées ou 
qu’elles n’ont pas été forcées. La présence des agents de 
police est très dissuasive pour les éventuels cambrioleurs 
et, en cas d’anomalie, les bénéficiaires du dispositif ou  
une personne de confiance sont prévenus afin de pouvoir 
réagir au plus vite.

Comment bénéficier du dispositif ?
En remplissant le formulaire accessible sur 
le site de l’Agglomération de Compiègne, 
accessible par le QR code.

Ou en se présentant avant le départ à l’accueil de la Police 
municipale ou du Commissariat de Police pour indiquer 
ses coordonnées, ses dates d’absence, indiquer la pré-
sence d’une alarme et préciser si un voisin vient ouvrir les 
volets, retirer le courrier de la boîte aux lettres,…

→ �Police municipale 
2 Place de la Croix Blanche, du lundi au samedi de 8h à 4h. 
Le dimanche de 14h à 19h, tél. 03 44 36 36 00 

→ �Commissariat de Police, 
41 rue Saint-Germain,  
du lundi au vendredi de 8h30 à 18h et le samedi de 9h à 
12h et de 13h à 18h, tél. 03 44 36 37 37

Tranquillité vacances : 
une inscription facilitée et dématérialisée 
En cas d’absence prolongée cet été, il est possible de demander une surveillance accrue de son domicile auprès 
des forces de l’ordre. 

Quelques précautions 
avant de partir !
➔ �Fermer les volets et fenêtres, les accès aux garages, 

caves, lucarnes et soupiraux
➔ �Ne pas mettre les clefs sous le paillasson et éviter de gar-

der des objets de valeur, bijoux ou argent au domicile
➔ �Ne rien laisser dans le jardin qui puisse servir d’outil pour 

pénétrer par effraction
➔ �Ne pas mettre de message sur votre répondeur ni sur les 

réseaux sociaux indiquant les dates de votre absence. Ne 
pas indiquer l’adresse de son domicile sur sa valise si l’on 
prend l’avion

➔ �Être solidaires entre voisins et s’intéresser aux allées et 
venues dans le quartier. 
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Joël DUPUY DE MÉRY
Adjoint

Délégué à la vie patriotique,  
aux relations avec les seniors, 

à la gestion du personnel municipal

Arielle FRANÇOIS
Adjointe

Déléguée à l’action culturelle 
et aux relations internationales

Marc-Antoine BREKIESZ
Adjoint

Délégué aux relations 
avec les entreprises  

et à la vie économique

Solange DUMAY
Adjointe

Déléguée à l'enseignement public 
et à la réussite éducative

Alou BAGAYOKO
Adjoint

Délégué à la voirie 
et à l'aménagement urbain

Anne KOERBER OLIVIER
Adjointe

Déléguée aux sports

Marielle ROLINAT 
Conseillère municipale
déléguée à l'inclusion

Sylvie MESSERSCHMITT 
Conseillère municipale

déléguée pour 
la "Ville amie des aînés"

Xavier BOMBARD 
Conseiller municipal

délégué à l'urbanisme
Vice-président de l'ARC

Geoffroy BRUNET D'EVRY 
Conseiller municipal

délégué communautaire aux 
relations avec le monde agricole

Sylvie MOREL 
Conseillère municipale

déléguée aux actions de formation

Emmanuel VIVÉ
Conseiller municipal

délégué aux nouvelles technologie 
et à la transformation numérique

Dominique RENARD
Conseillère municipale

déléguée à la petite enfance

Le nouveau conseil municipal Éric DE VALROGER
3e adjoint

Délégué à la sécurité
Vice-président de l'ARC

Conseiller Départemental de l'Oise
Président du SDIS de l'Oise

Daniel LECA
1er adjoint

Délégué à la communication 
et aux finances

Vice-président de l'ARC
Vice-président du Conseil 

Régional des Hauts-de-France

Emmanuelle BOUR 
Adjointe

Déléguée au développement durable, 
à la transition écologique 

et à l'environnement

Sandrine DE FIGUEIREDO
2e adjointe

Déléguée aux affaires sociales
Vice-présidente du Conseil  
Communal d'Action Sociale 

Conseillère Départementale de l'Oise

Jihade OUKADI
Adjointe

Déléguée à la politique de la Ville, 
et à l'action sociale dans les quartiers

Nicolas LEDAY
Adjoint

Délégué aux travaux, aux bâtiments 
communaux et aux transports

Vice-président de l'ARC 

Philippe MARINI
Maire de Compiègne
Président de l'ARC
Sénateur Honoraire de l'Oise
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Sophie SCHWARZ
Conseillère municipale 

Boris Nombo
Conseiller municipal 

Etienne DIOT
Conseiller municipal 

Yamina BOUCHAOUANTE
Conseillère municipale 

Nathalie Charruau
Conseillère municipale

Kamel Touih
Conseiller municipal 

Virginie Marnier
Conseillère municipale

Emmanuel Pascual
Conseiller municipal 

JULIE LAVAIRE
Conseillère municipale 

Vincent Malapert
Conseiller municipal 

Claire Reboisson
Conseillère municipale 

Monia LHADI 
Conseillère municipale

déléguée à la jeunesse et 
à la coopération décentralisée

Alain GARCIA 
Conseiller municipal

délégué aux équipements sportifs

Alexandra GORJU 
Conseillère municipale
déléguée au commerce

Miloud ZOUAOUI 
Conseiller municipal

délégué au sport santé

Evelyse GUYOT
Conseillère municipale

déléguée à l'évènementiel 
et aux fêtes

Donato ANDRIANI
Conseiller municipal
délégué aux relations 
avec les associations

Justyna DEPIERRE
Conseillère municipale

déléguée à l'enseignement privé, 
à la famille et à la Maison des parents 

Bernard MARC 
Conseiller municipal

délégué aux professions de santé

Ruth CLOËT
Conseillère municipale
déléguée à l'artisanat

Philippe GRAND 
Conseiller municipal

délégué à l'information 
et à la communication

Chantal RAUX 
Conseillère municipale
déléguée aux relations 

avec l'enseignement supérieur

Pierre PATOUX
Conseiller municipal

délégué à la démocratie participative

Conseillers municipaux de l'opposition
« Le Printemps Compiégnois »« Servir Compiègne »

Référents de quartiers
• Les Veneurs  
   Philippe GRAND, Sylvie MESSERSCHMITT
• Centre-Ville  
   Miloud ZOUAOUI
• �Petit Margny et quartier de la Gare 

Pierre PATOUX
• La Victoire - Les Maréchaux 

Jihade OUKADI, Monia LHADI 
• �Pompidou 

Dominique RENARD
• Camp de Royallieu

Dominique RENARD, Evelyse GUYOT 
• Royallieu village

Evelyse GUYOT

• Clos des Roses
Alou BAGAYOKO

• Saint-Lazare, Les Avenues
   Marielle ROLLINAT, Xavier BOMBARD
• Le Haut des Sablons

Joël DUPUY de MÉRY
• Les Sablons

Arielle FRANÇOIS, Joël DUPUY de MÉRY
• Bellicart

Nicolas LEDAY, Anne KOERBER-OLIVIER
• Capucins - Église Saint-Germain

Emmanuel VIVE
• Les Jardins

Ruth CLOET 



MAGASIN BÉBÉ & ENFANT
JOUETS II LINGE DE LIT II CADEAUX II  DÉCO

PRÉPAREZ L’ÉTÉ 
POUR VOTRE BÉBÉ

MADE IN FRANCE
WWW.SEVIRAKIDS.COM

7 Rue du four Saint-Jacques à COMPIÈGNE

03 60 45 55 35
OUVERT DU LUNDI AU VENDREDI : 8H-17H

WWW.SEVIRAKIDS.COM
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À l’occasion de la prochaine rentrée scolaire, une Unité 
d’Enseignement de l’Institut Médico-Éducatif La Faisanderie 
sera externalisée au sein de l’école élémentaire d’application 
Philéas-Lebesgue. 

Depuis de nombreuses années, la Ville de Compiègne est 
impliquée dans une politique d’inclusion dans les écoles, 
en soutenant l’ouverture de classes spécialisées et en 
subventionnant l’achat de matériel spécifique. 

Les écoles publiques compiégnoises accueillent six Unités 
Locales d’Intégration Scolaire (ULIS) couvrant différents 
troubles moteurs comme cognitifs. Lécole André-Hammel 
compte une classe UPE2A pour les enfants allophones

En partenariat avec des associations, une Unité d'Ensei-
gnement en Maternelle Autisme est accueillie au sein de 
l’école maternelle La Fosse à courrier, ainsi qu'une Unité 
d’Enseignement Élémentaire Autiste à l’école Robida. Afin 
de proposer une continuité dans le parcours scolaire les 
UEEA sont destinées à accueillir les enfants pour lesquels 
l’accompagnement par une ULIS n’est pas suffisant. 

Toujours grâce à des partenariats associatifs, l’école Pom-
pidou A accueille une classe RABELAIS pour les enfants 
malentendants. 

Cette création s’inscrit donc pleinement dans le cadre des 
directives ministérielles invitant les autorités académiques, 
les établissements et les services sociaux à développer les 
unités d’enseignement externalisées en milieu scolaire. 

Création d’une unité d’enseignement de l’IME La Faisanderie 
à l’école Philéas-Lebesgue 

Une clarification de la situation 
par le recomptage des élèves
Récemment, la presse s’est fait l’écho d’une 
réflexion menée par l’Éducation Nationale qui 
envisagerait la fermeture de trois classes au 
sein de l’école maternelle Augustin-Thierry, de 
l’école primaire Saint-Germain et de l’école pri-
maire André-Hammel. À  ce jour, rien n’est arrêté 
sur ce sujet. À la demande de Philippe Marini, 
l’Inspection académique s’est engagée à effectuer 
un recomptage des élèves au mois de juin pro-
chain, qui permettra de mieux calibrer les besoins 
des écoles en fonction des nouvelles inscriptions. 
Les fermetures de classe initialement annoncées 
sont révisables.



Hostellerie du Royal-Lieu 
03 44 20 10 24
hostellerieduroyallieu.com 
9, rue de Senlis - 60200 Compiègne 

Une escale de charme au 
cœur de Compiègne

Cuisine raffinée et produits 
frais de saison

Accueil de séminaires,  
banquets, réceptions

Organisation de repas  
de groupe

Offres spéciales week-end ou 
escapades romantiques

Parking privé

suivez-nous

Découvrez 
notre carte



LE PRINTEMPS COMPIÉGNOISSERVIR COMPIÈGNE

Soutenons l’école publique ! 
Après une belle campagne permettant 
de faire entrer la gauche et l’écologie 
au conseil municipal, nous sommes 
dès à présent mobilisés à vos côtés.

À l’heure où nous écrivons ces lignes, 
l’Oise est menacée par 80 fermetures 
de classes.

Sans la mobilisation incroyable des 
syndicats d’enseignants et des parents 

d’élèves à la fin du mois de mars, il y aurait eu près de 141 
fermetures. À Compiègne, trois écoles sont concernées : 
la maternelle Augustin Thierry, l’élémentaire Saint Germain 
et le groupe scolaire Hammel. Où sont les élus qui, en 
plein milieu des élections municipales, inauguraient la cour  
végétalisée de Saint-Germain ? Nous serons à vos côtés 
pour défendre l'école publique ! Signez la pétition pour 
Saint-Germain et suivez notre actualité sur notre site  
printempscompiegnois.fr

Claire REBOISSON
Conseillère municipale de l'opposition

MAJORITÉ

Élue adjointe à la politique de la ville depuis le samedi 28 mars 2026, 
je mesure pleinement l’honneur qui m’est fait ainsi que la responsa-
bilité qui m’incombe. Forte de cette confiance, je souhaite m’engager 
sans attendre dans un travail exigeant et déterminé, au service de 
toutes et tous.

Ma priorité est claire : œuvrer à rapprocher les habitants, renforcer 
les liens entre eux et contribuer activement à bâtir une cohésion sociale 
solide et durable. Dans une période où les défis sont nombreux, 
notre capacité à faire société ensemble est essentielle.

Je serai pleinement mobilisée au service des habitants de Compiègne, avec une attention 
particulière portée à nos quartiers prioritaires. Ces territoires, riches de leurs diversités, de 
leurs talents et de leurs énergies, doivent être accompagnés avec ambition, écoute et respect. 
La politique de la ville doit être un levier concret pour soutenir les initiatives locales,  
encourager l’engagement associatif et favoriser l’égalité des chances.

Je souhaite également impulser de nouveaux projets capables de répondre concrètement 
aux besoins de nos seniors, tout en accompagnant les aspirations de notre jeunesse. Notre 
jeunesse représente une force et une richesse pour notre ville ; elle est aussi l’un des piliers 
de l’avenir de notre territoire. Lui offrir des perspectives, des opportunités et un cadre 
propice à son épanouissement est une priorité.

Mon action s’inscrira enfin dans la continuité du travail déjà engagé. Il s’agira de consolider 
les dispositifs qui ont fait leurs preuves, tout en renforçant leur visibilité et leur portée à 
l’échelle de l’ensemble de la ville.

Avec détermination, écoute et esprit de coopération, je suis résolue à agir au quotidien 
pour une ville plus solidaire, plus inclusive et tournée vers l’avenir.

Je souhaite également aller à la rencontre des habitants, des associations et des acteurs 
de terrain qui font vivre nos quartiers au quotidien. Leur engagement est une richesse 
précieuse pour notre ville. C’est en travaillant ensemble, dans la confiance et le dialogue, 
que nous pourrons continuer à faire de Compiègne une ville où chacun trouve sa place et 
peut construire son avenir.

Jihade OUKADI
Adjointe au Maire déléguée à la Politique de la Ville, 

et à l'Action sociale dans les quartiers

Devenir premier adjoint au maire de Compiègne est pour moi un 
grand honneur. C’est aussi une responsabilité que je mesure pleinement 
et que j’entends exercer avec sérieux, disponibilité et exigence.

Je veux assumer cette fonction en restant proche de vous. C’est d’ailleurs 
le sens des premières actions que j’ai engagées : vous recevoir, écouter, 
accueillir celles et ceux qui ont besoin d’aide, de conseils ou simplement 
d’un échange. Cette proximité, j’y tiens profondément et j’y serai 
particulièrement attentif tout au long du mandat.

La deuxième priorité est claire : traduire concrètement nos engagements en politiques 
publiques utiles, lisibles et efficaces. Alors que le mandat municipal s’ouvre et que les élus 
de notre majorité ont commencé un travail approfondi pour mettre en œuvre le projet 
présenté aux Compiégnois, il est essentiel de fixer quelques principes simples, appelés à 
guider notre action collective.

D’abord, l’écoute et le dialogue.

Nous l’avons dit : nous voulons faire de la démocratie participative un fil conducteur de 
notre manière d’agir. Dans les mois à venir, l’Agora compiégnoise devra permettre d’associer 
pleinement nos concitoyens, thématique par thématique, aux grandes orientations  
municipales. Cette participation devra se construire à l’échelle de la ville, mais aussi dans 
les quartiers, afin que la programmation de nos actions soit définie en tenant compte de 
vos priorités, avec transparence.

Ensuite, le sérieux et la rigueur.

Conduire des politiques publiques impose de la méthode, de la constance et le sens des 
responsabilités. Il faut savoir prendre le temps d’analyser, de hiérarchiser et d’évaluer pour 
mettre en place des actions réalistes, financées et suivies dans la durée. L’action publique ne 
peut être efficace que si elle repose sur une organisation claire, un cap assumé et une exigence 
de résultats. C’est dans cet esprit que toute l’équipe mobilisée autour de Philippe Marini entend 
travailler : dans un cadre collectif, avec le souci de décloisonner les actions pour plus d’efficacité, 
et avec une motivation ainsi qu’un engagement qui seront exemplaires.

Enfin, rassembler plutôt que diviser.

Certains préfèrent prolonger les oppositions, comme si la campagne n’était pas terminée. 
Pourtant, les urnes ont parlé, et notre responsabilité est désormais ailleurs. La campagne 
a déjà donné lieu à suffisamment de tensions et d’agressivité ; il ne serait ni utile ni sain de 
prolonger ce climat. Notre mission, aujourd’hui, est de rassembler et non de diviser. D’agir 
pour toutes et tous, quel que soit leur quartier, quelle que soit la liste pour laquelle ils ont 
voté. Telle est notre volonté. Tel est notre rôle.

En clair, là où certains pensent encore que la politique est une guerre de tranchées, nous serons 
toujours du côté du débat, du dialogue et de l’action. Car, pour nous, Compiègne a plus que 
jamais besoin d’unité, de sérénité et de résultats. Nous comptons sur votre engagement à 
toutes et tous… Au travail !

Daniel LECA
1er Adjoint au Maire délégué à la communication et aux finances

 Vice-Président du Conseil régional des Hauts-de-France

Militons pour une ville plus solidaire Tournons la page de cette campagne, 
place à l’action

Les rodéos ne cessent de nuire à la vie de milliers de Compiégnois, du quartier 
Pompidou au Camp de Royallieu, du Clos des Roses aux Maréchaux, de  
la Victoire au secteur des Musiciens.

Face à ce problème connu de longue date, les résultats se limitent à des 
effets d’annonce éloignés de la réalité vécue par les habitants. Les saisies, 
les appels pour l’utilisation de drones qui seraient en définitive inefficaces, 
ou agiter une adresse mail ne permettant pas de signalement anonyme : 
c’est noyer le poisson de l’inaction.
La vidéoprotection est un outil qui pourrait être utile, mais Compiègne est 
sous-dotée. Il est urgent d'atteindre 300 caméras fonctionnelles.

Nous avons besoin de plus de policiers municipaux pour atteindre les standards qui n’ont jamais été atteints durant toutes ces 
années. C’est-à-dire : 1 agent pour 1 000 habitants. À ce jour, 28 sont opérationnels, la ville est donc loin des 40 agents nécessaires.

Nous avons proposé une brigade tranquillité avec une présence terrain renforcée : une police agile, visible, connue de  
ses habitants, permettrait plus d’efficacité pour prévenir les débordements. Renforcer la médiation de rue est essentiel 
pour agir sur les causes profondes.

Les nouveaux aménagements doivent être dissuasifs, évitons de créer des voies rectilignes, implantons des chicanes 
pouvant freiner la vitesse sans pénaliser les usagers respectueux.

Soutien à celles et ceux qui subissent ces nuisances, faute d’une réelle volonté politique, et qui sont contraints de vivre au 
rythme du fracas des moteurs.
Pour votre sécurité et votre tranquillité : nous continuons de plaider pour moins de communication et plus d’actions.

Sophie SCHWARZ, Etienne DIOT, Nathalie CHARRUAU, Kamel TOUIH, Virginie MARNIER, 
Emmanuel PASCUAL, Julie LAVAIRE, Boris NOMBO, Yamina BOUCHAOUANTE

Les rodéos urbains : le ras-le-bol des habitants
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Le budget primitif 2026 de la Ville de Compiègne, remarqua-
blement préparé et présenté par Nicolas Cotelle, conseiller 
municipal délégué aux finances, s’élève à 19 millions pour les 
investissements, et 67,7 millions pour le fonctionnement. 

Les objectifs des orientations 
budgétaires 2026 
Proposer des services et des équipements publics de qualité 
pour les habitants, dans un cadre de vie, sûr, beau et inté-
grant le défi de la transition énergétique demeure la ligne 
directrice du projet municipal. 

Les moyens d’action : 
• �Maîtriser les dépenses de fonctionnement
• �Geler les taux de fiscalité pour la 3e année consécutive 

après une baisse de 1% en 2023

• �Maintenir un haut niveau d’investissement
• �Continuer à investir dans le renouvellement d’équipement 

moins énergivores et l’isolation thermique 
• �Limiter le recours à l’emprunt

Des dépenses de fonctionnement 
maîtrisées 
Le montant dédié aux dépenses réelles de fonctionnement 
sera de 61, 9 millions d’euros, soit une baisse de 3% par rap-
port à 2025, en dépit du taux d’inflation de 0,7% en 2025. 

Ces dépenses regroupent toutes celles nécessaires au fonc-
tionnement des services : charges de personnel, indemnité, 
achat de fournitures, charges courantes, prestations de 
services, aide sociale, charges financières, dotations aux 
amortissements et aux provisions. 

La Ville dégage un niveau d’autofinancement substantiel 
de 5,6 millions d’euros grâce à sa bonne gestion qui lui 
permet de financer des investissements, dépassant les 
hypothèses prises dans notre programme pluriannuel 
d’investissements, soit 19 millions de dépenses d’inves-
tissement prévues.

Les recettes de fonctionnement 
en progression 
Le total des recettes de fonctionnement s’élève à 67,7 millions 
d’euros. Ce chiffre est en baisse de 3,1% par rapport à 
2025 compte tenu d’un résultat antérieur qui diminue : 
la Ville privilégie l’utilisation de ses fonds propres pour 
éviter le recours à l’emprunt. 
Les recettes des services restent globalement stables : 
crèches, cantines, stationnement, droits de place, locations 
de biens communaux, services culturels ou sportifs, mais 
aussi recettes fiscales ou dotations de l’état. 
Les recettes de fonctionnement sont optimisées afin de 
compenser la stagnation des dotations de l’état. 

19 millions d’investissement 
La Ville poursuit sa politique d’investissement dynamique. 
Le programme d’investissement, conforme aux orienta-
tions budgétaires, totalise 19 millions d’euros, auxquels 
s’ajoutent près de 6 millions d’euros d’investissement en 
cours.  

Budget 2026
Qualité des services publics, transition 
énergétique, environnement 
et cadre de vie : le compte est bon ! 
Malgré le gel des dotations de l’État et l’augmentation des prélèvements 
effectués par ce dernier sur les ressources de la Ville, au titre du redressement 
des Finances publiques, Compiègne parvient à maintenir une gestion 
saine et rigoureuse. Maîtrise des dépenses de fonctionnement, sans 
augmenter la pression fiscale restent plus que jamais les mots d’ordre 
des finances de la Ville. 
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Un effort porté vers la scolarité, 
la transition écologique et la culture 
Le programme de réduction des pics de chaleur dans les 
écoles, cours et bâtiments, figure parmi les défis à relever 
et les grands chantiers à venir, tandis que la mise en place 
d’éclairage à leds, entamée depuis plusieurs années, continue. 

Ce budget 2026 portera le projet culturel, unique en son 
genre, du Musée de la Figurine qui ouvrira ses portes en 
ce mois de mai. Disposant d’un financement assuré par 
l’Union européenne, l’État et le département, la ville, de 
son côté, inscrit 1,5 million d’euros au budget 2026 pour 
le musée. 

Dans l’optique de la fermeture pour rénovation de la piscine 
de Mercières, un effort est porté sur la piscine de Huy qui 
assurera l’accueil du public durant le futur chantier. 

Principaux investissements 
au budget 2026 : 
→� Investissements récurrents :
• �Entretien de la voirie et des espaces extérieurs :  

1,8 million d’euros 
• �Entretien des bâtiments : 1,8 million d’euros 

→� Projets d’investissements 2026
• �Musée de la Figurine : 1,5 million d’euros    
• �Programme « Écoles pics de chaleur » : 600 000 euros 
• �Poursuite des travaux école Charles-Faroux : 3,1 millions 

d’euros 
• �Études pour la réhabilitation et le lancement de la maîtrise 

d’œuvre Puy du Roy : 286 000 euros
• �Finalisation des travaux de réaménagent et de rénovation 

énergétique du gymnase Pompidou : 1,3 million d’euros
• �Rénovation de la piscine de Huy : 550 000 euros 
• �Enfouissement des réseaux : 800 000 euros 
• �Aménagement de la place du 5e Dragons : 670 000 euros 

→� Investir pour diminuer les consommations d’énergie
• �Poursuite du remplacement des éclairages par des leds 

pour l’éclairage public et les bâtiments : 218 000 euros 

→� Sécurité 
• �Augmentation des équipements de vidéosurveillance : 	

182 600 euros 

Épargne et emprunt : deux leviers 
pour trouver l’équilibre 
L’épargne brute et la capacité de désendettement sont des 
indicateurs qui témoignent de la bonne santé financière de 
la Ville. 
L’épargne brute est la ressource interne dont dispose la col-
lectivité pour financer ses investissements. Elle correspond 
à la capacité d’autofinancement utilisée en comptabilité 
privée. Pour Compiègne, elle atteint 8,3% des recettes de 
fonctionnement. 

La capacité d’autofinancement brute de la Ville s’établit 
à 5,6 millions d’euros en 2026, contre 5 en 2025, soit une 
progression de 11 %.

La capacité de désendettement détermine le nombre 
théorique d’années nécessaires pour rembourser nos  
emprunts, à supposer que la commune y consacre tout  

son autofinancement disponible.  Elle résulte du rapport entre 
l’encours de la dette et l’épargne brute et est inférieure à 
6 années. C’est un très bon indicateur de l’état de notre 
désendettement, sachant que le seuil de vigilance se situe 
à 12 années.  
Pour maintenir ces bons indicateurs, le recours à l’emprunt est 
limité au maximum : 9,5 millions en 2026, contre 11,3 millions 
en 2025.

Maintenir le gel de la fiscalité 
Pour ne pas limiter le pouvoir d’achat des ménages, la Ville 
gèle, pour la troisième année consécutive, le taux d’imposition 
communal en 2026, après une baisse de 1% entre 2023 et 2024. 

Toujours aux côtés des associations 
C’est un engagement de longue date. Depuis plusieurs années, 
la Ville soutient le monde associatif en maintenant ou en 
augmentant le montant global des subventions. 
En 2026, le total des subventions aux associations s’élèvera 
à plus de 3,9 millions d’euros. 

Sport, culture, loisirs, patrimoine, solidarité, ces domaines 
regorgent d’innombrables bénévoles impliqués qui animent 
et proposent de nombreux projets à tous les habitants, 
contribuant à une dynamique du territoire et une certaine 
qualité de vie. 

L’aide sociale est particulièrement préservée et la subvention 
au CCAS s'élève à 470 000 euros. Les frais de fonctionnement 
du CCAS et sa masse salariale étant à la charge de la Ville. 

AnnéesAnnées 2023 2024 2025 2026
Taxe d'Habitation  
pour les résidences principales 0 % (1) 0 % (1)   0 %   0 %

Taxe Foncière bâtie (2)
47,63 % 

(parts communale  + départementale) 
(2)

47,63 % 
(parts communale  + départementale) 

(2)

  47,63 % 
(parts communale  + départementale) 

(2)

 47,63 % 
(parts communale  + départementale) 

(2)

Taxe Foncière non bâtie 58,59 % 58,59 % 58,59 %  58,59 %

% d'évolution -1% / 2022 0% / 2023 0% / 2024 0% / 2025

Taux d'imposition stable à Compiègne depuis 2023 (hors revalorisation des bases décidée en loi de finances)

(1) La taxe d'habitation perdure pour les résidences secondaires et les logements vacants, au taux de 14,47 %.
(2) Depuis 2021, la taxe foncière sur les propriétés bâties initialement payée par le contribuable au département est attribuée aux communes pour compenser la perte de la taxe d'habitation sur les résidences principales. 
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À l’issue d’un chantier aussi exigeant que minutieux le Musée 
de la Figurine rouvrira ses portes au cœur de l’ancienne école 
d’État-Major. Une véritable gageure ayant mobilisé et fédéré 
une équipe nombreuse jusqu’à la réouverture, qui inaugure 
une autre manière de raconter la figurine.

Au cœur du Musée, la sélection issue d’une collection  
« Musée de France » riche de quelques 155 000 pièces 
est présentée au fil d’un parcours permanent entièrement 
renouvelé et porté par une scénographie originale, nous 
plongeant dans l’extraordinaire univers de la figurine.
Au fil des six espaces thématiques, les visiteurs sont invités 
à explorer son histoire, ses usages, ses techniques et l’ima-
ginaire qu’elle suscite. Figurines seules ou mises en scène 
dans les dioramas, dispositifs interactifs, ou encore contenus 
audiovisuels dialoguent pour proposer une expérience 
inédite et accessible à tous.

À la croisée de l’art, 
du jeu et de la tradition populaire 
Mais la transformation va plus loin. Le musée affirme désor-
mais une approche sensible et incarnée en redonnant toute sa 
place à l’humain. Derrière les figurines apparaissent des gestes, 

des savoir-faire, des histoires de création et de transmission, 
mais aussi celles et ceux qui les ont créées. Le parcours invite 
ainsi à porter un regard nouveau sur ces objets, à la croisée 
de l’art, du jeu et de la tradition populaire.

Conçu pour tous les publics, le Musée fait la part belle aux 
familles, invitées à vivre une expérience de visite à partager. 
Parcours adapté, espaces de médiation ou encore atelier 
des pratiques ont été pensés pour susciter la curiosité des 
plus jeunes comme des adultes, et faire de la découverte 
un moment ludique, pédagogique et intergénérationnel.

Avec cette réouverture, la Ville de Compiègne affirme son 
ambition culturelle et propose un rendez-vous incontournable 
dans un nouveau musée où patrimoine, création, partage 
et transmission se rencontrent. La réouverture s’annonce 
comme le premier temps fort d’un lieu appelé à s’inscrire 
durablement dans le paysage culturel et touristique.

À cette occasion, un week-end inaugural animé par plusieurs 
temps artistiques en collaboration avec le Théâtre à Moustaches 
sera proposé. Le public sera invité à découvrir ce nouvel 
écrin le samedi pour la Nuit européenne des musées puis 
le dimanche.

Le Musée de la Figurine 
réinventé rouvre ses portes
La figurine s’apprête à dévoiler un nouveau visage. Après deux années de travaux, le Musée de la Figurine rouvrira 
ses portes le samedi 23 mai dans un tout nouvel espace.

Ouverture du musée
Samedi 23 mai 2026 de 20h à minuit 

à l’occasion de la Nuit des musées 

Dimanche 24 mai de 10h-13h et 14h-18h 

Horaires à partir du mardi 26 mai : 
Mardi, samedi et dimanche : 10h-13h et 14h-18h 

Mercredi, jeudi et vendredi : 14h-18h 
Fermé le lundi et les 01/01, 01/05, 14/07, 01/11 et 25/12.

Gratuité pour tous les publics jusqu’au 16 août 2026 inclus 
(tarifs disponibles sur le site : www.musees-compiegne.fr)

Musée de la Figurine - 1 place d’Orléans


